
DECLARATION DE CONFORMITE 

 
 
- Le Constructeur ATELIER SEDAP 
    5, rue de la TOSCANE 
    B.P. 4308 
    44342 LA CHAPELLE SUR ERDRE CEDEX  
 
- Déclare que  le plafonnier fixe - REF 1780 ou 1782 
    Recevant l’équipement 799930042-0  
    prévu pour être équipé d’une lampe 
    fluorescentes 2 D culot GR10q 
    Puissance nominale Maximum 38 Watt 
    Classe 1 - IP 20   F 
 
- est CONFORME , aux dispositions des directives « DBT et CEM » du conseil des 
 Communautés Européennes incluant les derniers amendements , ainsi qu’aux 
 Décrets transposant ces Directives dans le droit Français : 
 
    Directive 73/23/CEE du 19/02/1973 
    modifiée par la Directive 93/68/CEE du 22/07/1993 
 
    Décret Français 95-1081 du 03/10/1995 
 
    Directive 89/336/CEE du 03/05/1989 
    modifiée par la directive 93/68/CEE du 22/07/1993 
   
    Décret Français 92-587 du 26/06/1992 
    modifié par décret 95-213 du 13/05/1995 
 
- a été conçu et construit en accord avec les Normes Harmonisées suivantes : 
 
    - NF-EN 60.598-2-1 ( Juin 1991 ) 
      Règles particulières - Luminaires fixes à usage général 
    - NF-EN 61.000-3-2 ( Août 1995 ) 
    - NF-EN 61.000-3-3 ( Août 1995 ) 
    - NF-EN 55.015 ( Juillet 1993 ) 
    - CEI 1547 ( 1995 ) 
 
La Planche le 5 Mai 1998       Michel MORAULT   
        Directeur Technique 

 


